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Audience du 12 février 1834. 

DROIT INDIVIDUEL BES UABITANS D'UNE COMMUNE. 

Pi ce nue le maire est seul le représentant légal de sa com-

mune s' ensuit-il qu'un habitant <jui a la jouissance d'un 

ilroil de passage sur une voie qu'il prétend être ptiblique, 

cl dont un autre habitant se dit exclusivement propriétaire, 

cn contestant SA PUBLICITÉ , ne puisse agir isolément pour 

se faire maintenir clans cette jouissance jusqu'à ce que la 

question de propriété soit jugée? {liés, ncg.) 

fa d'autres termes : 'Foui habitant d'une commune n'est-

il pas recevab le à intenter de son chef une action à l'effet 

{être maintenu dans la jouissance d'un chemin qu'un 

autre habitant a fermé par une barrière , sous le prétexte 

p'U m est propriétaire exclusif? (Rés. aff.) 

Le sieur Folliet avait fermé , par une barrière , un chemin 

mil ai ait long-temps été public , et qui servait notamment à 

îptoitation d'un bois appartenant à la dame -veuve Vandcr-

itkcn. 

Le maire de la commune avait ordonné l'enlèvement de 

colle barrière , par le motif qu'elle avait été indûment placée; 

l'tlle n'élai,t qu'une usurpation dont le résultat était d'inter-

mpre la libre circulation sur une voie publique. 

La dame Vandervélccn , sans attendre que la contestation 

itrî la commune et le sieur Folliet fût vidée, se pourvue per-

• iinellcment par action ordinaire devant le Tribunal civil do 

Reims contre ce dernier. Elle conclut à ce que, attendu que le ' 

chemin était communal; qu'elle en avait joui comme habitante 

de la commune , et qu'elle a . ait le droit de continuer à en 

eser jusqu'à ce qu'il • fût statué contradictoirement avec la 

commune sur la nature de ce chemin , elle fût maintenue dans 

celte jouissance. 

Le Tribunal considérant qu'une réclamation qui n'a pour 

objet que la simple jouissance d'un droit public peut être éle-

m par chaque particulier , Et défense au sieur Folliet de trou-

bler à l'avenir la dame .Yanderveken dans la jouissance du 

droit de libre passage, même en voiture, par toute la rue ou 

chemin en litige , sans toutefois rien préjuger sur la question 

de propriété. . • 

(
Sur l'appel, arrêt confirmalif de la Cour royale de Paris, du 

8juw i83'i, par l'adoption pure et simple des motifs des pre-

miers juges. 

Pourvoi en cassation, pour- violation de l'art. 1" de 

la loi du 29 vendémiaire an V , en ce que l'arrêt attaqué 

avait décidé qu'un habitant d'une commune était receva-

Meaexciper d'un droit communal pour s'en faire attri-

buer l'usage sans l'intervention du maire, seule partie 

capable pour discuter les droits communaux , alors sur-

ent que le droit sur lequel cet habitant se fondait était 
ijrniellemeni contesté. 

. Le demandeur invoquait , à l'appui de son moyen , la 

Jurisprudence même de la Cour. Il citait nolammenl 

comme ayant statué sur une question identique un arrêt 
,u 1 juillet 1826, dans lequel on lit ce motif: « At-

enuu que la demanderesse ne prétendait pas avoir un 

roit de servitude sur la ruelle , mats seulement que celte 

ï* l' fffli assujêlk au passage public; que dès tors elle 

'«il pas qualité pour réclamer isolément an prétendu 

I "PPartenanl à une communauté d'habitans. » 

t-e demandeur tirait de ce arrêt la conséquence que la 

; :<r avait formellement reconnu et consacré le principe 

- ' dans 1 art. 1"'. de la loi du29 vendémiaire an V, qui 

"Mic au maire seul le droit de suivre les actions qu' 

mais 

jjjeson action n'est pas fondée sur un droit'qui luiisoH 

'' •^N et dont il puisse disposer comme de sa r 

le n!1?,^ ̂ r u" droit qu'il prétend être commun:) 

Ait 

Liessent les communes', et qu'un habitant ne peut ja-

Bs*» e - ,s h u '" il> cn son nom ProP rc ct P«vé, lors-
1 "ction n'est pas fondée sur un droit qui lui soit 

> et dont il puisse disposer comme de sa pro-
. v, mais sur un droit qu'il prétend être communal. 

-• pourvoi a été rejeté sur les conclusions conformes 

• ->icod, avocat-général , par les motifs suivans : 
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à l'usage de toute la commune : d'oii il résulte que loin de vio-

ler l'art. 1" de la loi du 2g vendémiaire an V , l'arrêt dénoncé 

a fait, au contraire , une juste application des principes delà 

matière. 

(M. Mesladier rapporteur. — Mc Crémicux, avocat.) 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAISE (Rennes). 

Audience du 23 février. 

Affaire du curé Barbol , prévenu d'avoir commis , en 

chaire , le délit de critique ou censure d'un acte de l'au-

torité publique. 

Une douzaine de dames occupent l'enceinte ; plusieurs 

prêtres occupent l'une des tribunes ; quelques autres sont 

assis auprès du prévenu. Celui-ci , interrogé , déclare se 

nommer Vincent-François Barbot, curé de Bazouges-la-

Pérouse. 

M. le procureur-général expose en quelques mots le 

sujet de la prévention ; il fait remarquèr à MM. les jurés 

la nature particulière du délit imputé au prévenu, et l'im-

portance^de sa répression dans nos dépàrtemens de l'Ouest. 

On procède à l'audition des témoins ; le prévenu n'en 

a point assigné. 

M. Rallier , directeur de l'école normale de Rennes , 

déclare faux , absurde et calomnieux le propos imputé 

en chaire par le prévenu à l'un des chefs de l'école nor-

male. 

M. Savary , maire de la commune de Bazouges-la-Pé-

rouse , ayant entendu parler du sermon prononcé par le 

prévenu, interrogea plusieurs personnes qui y avaient as-

sisté. \\ en prit note , en avertit le sous-préfet , et reçut 

ordre de dresser un procès-verbal. M. le maire est con-

vaincu que l'établissement de l'école primaire est impos-

sible avec les menaces proférées par le prévenu. Lc curé 

avait la direction d'une école des frères de Lamennais. 

De là sa haine pour la nouvelle école , qui devait lui en-

lever une partie de son influence. 

Le témoin reproduit le passage inculpé du sermon , tel 

qu'il lui fut rapporté parles assistans , et qu il l'a constaté 

dans son procès-verbal : 

« Mes frères , on veut vous imposer une école ; mais que 

sera cette école ? Je vais vous le dire : Un chef de l'Université 

disait au lycée de Rennes, eu parlant aux élèves : « Vous assis-

» terez au convoi du catholicisme. » C'est-à-dire, mes frères, 

que la religion serait détruite.Un des jeunes professeurs de l'é-

cole normale demandait au chef s'il devait aller à confesse , le 

maître lui répondit : « Si Ia-paroisse est pelite et ignorante , 

allez-y; mais si la civilisation y est avancée , vous devez bien 

vous garder d'y aller. » 

» Ainsi, mes frères, que peut.-on espérer de semblables 

gens ? L'un sera hypocrite et l'autre un athée.... Lequel vaut 

» Je vous déclare que ceux qui me quitteront ( c'est-à-di 

lui quitteront l'école des frères Lamennais pour aller à 

ire 

qui quitteront l'école des frères Lamennais pour aller à la 

nouvelle école ) , je les abandonnerai ct n'aurai plus aucune 

espèce de relations avec eux ni avec leurs parens ; car , comme 

dit Jésus-Christ, celui qui n'est pas pour moi est contre moi. 

Je saurai ainsi distinguer ceux qui ont de la religion de ceux 

qui n'en ont pas : les impies me quitteront , mais les vrais 

chrétiens me resteront fidèles. Je vous lc repète, et réfléchis-

sez-y si vous voulez : ceux qui nous quitteront n'ont plus à 

compter sur nous en quoi que ce soit; car je pense bien que 

mes confrères suivront cn tout mon exemple, n 

Le prévenu reconnaît avoir prononcé le sermon in-

culpe tel que le maire l'a rapporté , du moins quant au 

sens des paroles. 11 prétend que voyant s'occuper de fe-

co-!e des personnes qui ne font point leurs Pâques depuis 

dix ans , il a du en induire que l'on voulait détruire la re-

ligion. 11 est, dit-il, par l'Evangile , constitué la sentinelle 

vigilante qui doit préserver la loi , ce qu'il appuie de cita-

tions latines de l'Ecriture sainte. 

M. le président lui fait remarquer que l'Evangile dé-

fend de mal penser de son prochain : attende ne laboris 

linguâ ; qu'il ne fallait pas flétrir une école avant son éta-

blissement, ni diffamer un instituteur avant qu'il fut 

nommé et qu'il eût agi ; que la loi sur l'instruction pri-

maire constitue le curé membre de droit, du comité de 

surveillance, et qu'il peut adresser ses critiques au co-

mité. 
Le prévenu répliqué d'un ton altier et impérieux , qu'il 

est le président-né de l'instruction religieuse ; que nul , hors 

lui, n'a le droit d'enseigner la religion. ( Murmure géné-

ral , rires dans l'auditoire. ) 
Plusieurs témoins déclarent avoir entendu lc passage 

du sermon. 
Le prévenu nie s'être concerté avec ses confrères ; 

puis se tournant vers le public , et élevant la voix : « Je 

» ne nie point, s'écrie-t-il , ce que j'ai dit en chaire , je 

» le soutiens ; je vous demande quels saints on fera avec 

» de pareilles écoles. » 
M° Fontaine prend des conclusions tendant à ce que des 

prêtres et des étudians présens à l'audience , soient en-

tendus sur la vérité de l'imputation faite par le curé Bar-

bot , à l'un des chefs de l'école normale , d'avoir conseille 

! ù ses élèves d'aller à confesse ou de ne pas y aller , sui-

vant l'état de la civilisation des communes où ils seront 

nommés instituteurs. 
M. le procureur-général combat ces conclusions. 

M. le président décide que le prévenu , appuyant ses 

attaques contre la nouvelle école, sur d'autres motifs que 

sur les propos imputés à M. Dubois, inspecteur de l'A-

cadémie , et à l'un des chefs de l'Ecole normale , il n'y a 

aucune nécessité d'ouvrir un débat accessoire sur ces 

faits. Au reste , si , dans le cours des plaidoiries , le be-

soin de nouveaux éclaircissemens se fait sentir, M. le 

président déclare qu'il usera de son pouvoir discrétion-

naire. 
M. le procureur -général prend la parole pour déve-

lopper les moyens de la prévention. ILdémontre, par la 

lecture de divers articles de la loi du 28 juin 1833, que 

l'instruction morale et religieuse a été l'un des princi-

paux objets de la sollicitude du législateur. Passant à la 

manière dont la loi a été exécutée dans la commune de 

BazoUges-la-Pérouse , il prouve par l'analyse des délibé-

rations de son conseil municipal , que celui-ci a employé 

tous les moyens de modération qui pouvaient éviter une 

collision entre le sieur Barbot et l'autorité municipale. 

« L'intérêt religieux se présente ici , dit ce magistrat , 

» comme la soutane de Richelieu pour couvrir 1 intérêt 

» privé. » 
Le curé de Bazouges a-t-il réellement été inspiré par 

une crainte réelle de voir la morale et la religion com-

promises ? Non , messieurs; c'est un motif purement 

temporel. Car le propos imputé à M. Dubois , inspecteur 

de l'Académie , a-t-il de la réalité? qui pourra le croire? 

Chscun connaît le caractère, la réserve et la haute science 

de M. Dubois. 
M. Hello cite un passage du Journal de l'Instruction pu-

blique, passage signé par M. Dubois, et qui se termine 

ainsi : 

« Guerre donc à qui n'aborderait qu'avec légèreté, sar-

» casme ou mépris les questions qui touchent aux secrets in-

» times de la conscience et de la foi , ct qui chercherait à ré-

» pandre dans les'générations nouvelles le doute moqueur du 

a siècle dernier. » 

t Rapprochement étrange, s'écrie M. Hello; ce pas^ 

sage paraissait à Paris le 27 octobre , le jour même où le 

curé de Bazouges lui lançait anathême en chaire ! 

> Les instructions du gouvernement pour l'exécution 

de la loi de 1831 , que le prévenu n'a pu ignorer, étaient-

elles de nature à lui causer les moindres alarmes ? Les 

motifs de cette loi ne sont pas moins positifs sur la né-

cessité de l'instruction religieuse. (M. Hello en donne lec-

ture. ) 
> Aussi , comment cette loi a-t-elle été accueillie par 

les prélats les plus vertueux elles plus éclairés? Lisez , 

curé Barbot , le mandement de l'archevêque de Bor-

deaux, du vénérable M. de Cheverus , celui de l'évêque 

de Versailles ; lisez la circulaire du ministre de l'instruc-

tion publique, en date de juillet 1835.... Là , la douceur, 

la justice, l'esprit de la véritable religion ; ici, l'amertume, 

l'emportement, la fureur du faux zèle ; vous en ferez 

justice , Messieurs. » 

Me Fontaine se lève, et après s'être félicité d'avoir à 

défendre la vertu , il pose ainsi les deux propositions 

qu'il veut établir : « Non seulement le curé de Bazouges 

a usé d'un droit, mais il a rempli un devoir. 

j 11 est permis à chaque instituteur de vanter la supé-

riorité de son mode d'instruction : c'est ce qu'a fait le 

prévenu. Il ne pouvait être rassuré par la parole de M. 

Dubois, inspecteur de l'Académie, qui n'est pas dans la 

foi du curé de Bazouges. On parle de sa tolérance, de 

son respect pour la religion ; mais qu'est-ce que du res-

pect pour la vieille foi catholique? Qu'est-ce que la stérile 

tolérance? Il faut quelque chose de plus, ii faut de l'a-

mour, une vive croyance. M. Dubois est un éclectique ; il 

serait' fort lâché qu'on voulût lc faire passer pour un ca-
tholique romain. Le Globe, c\n\\ rédigeait, n'est pas un 

journal de foi. Lamennais n'est pas, comme on l'a dit, un 

réqcnèratcur du catholicisme. La régénération est une 

destruction. Mc Janvier, qui a "défendu Lamennais, n'est 

pas plus catholique que M. Dubois. 

t Qu'avons-nous à la tête de l'instruction publique ? 

Guizot, protestant, Cousin, philosophe, et Villemain, 

bien heureux qui pourra me dire s'il a une foi, s'il a une 

opinion De tout cela, il résulte que les Frères Lamen-

nais seraient bien plus propres à diriger l'éducation de la 

France. Le curé Barbot est et devait être devant cette 

conviction : il a donc eu le droit d'avoir peu de confiance 

dans la direction religieuse de la nouvelle école. » 

En droit, l'avocat soutient que l'article 201 du Code 

pénal est abrogé , que ce n'était qu'une loi passagère. 
Après les répliques, MM. les jurés entrent dans la 

salle de leurs délibérations , et après un quart-d'heure , 

ils rapportent un verdict de non culpabilité. 

M. le président prononce l'acquittement du prévenu, 

et lui adresse celte allocution : 
€ Curé Barbot , quelle que soit à votre égard l'indul-

i gence du jury, n'allez pas croire à l'abrogation de 1 ar-

» ticle 201 du Code pénal : songez , à l'avenir, à respec-

» ter dans vos sermons, h loi , l'autorité , le gouverne-



J ment et les convenances que vous impose votre carac-

» 1ère dç ministre du cuite. » - • 

Un bravo se fait entendre : M. le président comprime 

à l'instant même cette manifestation iilég 'c, et la foule 
s'écoule avec calme, 

Oa nous donne, comme certain, dit l'Auxiliaire breton, 

que le verdict du jury a ete.rendu à cinq voix contré 

sept; ainsi l'accuse n'aurait dû son acquittement qu'à la 

Faveur dé la loi. iluit' voix auraient mémo tout il abord 

volé pour la culpabilité ; niais un des jurés aurait brus-

quement changé d'avis à l'instant ou le chef du jury allait 

rédiger le v: rdict aftirmatif. La Gazette de Bretagne a 

raison de dire que le principe a été sauvé ; la majorité l'a 
sauvé; la m'uomé n'a sauvé que le prévenu". 

COUR D'ASSISES DU PAS - DE • CALAIS. 

( Saint-Omer. ) 

(Correspondance particulière.) 

udiencé du i -j février, 

ttijée de treize 

rncsiDE: CE DE M. NEPVEO-. 

sa fille 

détails. 

Assassinat commis par un pire sur 

mois. — Horribles 

Lc nommé Charles - François Lcnglet , coquetier, de-

meurant à Bois-Jean , et sa femme étaient dans l'usage 

depuis long-temps d'aller faire ia veillée chez un de leurs 

voisins nommé Yasseur. Ils s'y rendaient et en revenaient 
assez régulièrement ensemble. 

Le 7 novembre dernier, vers six heures du soir, Len-

glet, contre sa coutume, sortit de chez lui sans être ac-

compagné de sa fr*mme; quelques instans après cel!e-«i 

se rendit chez Yasseur où élie espérait trouver son mari , 

mais Lenglel n'y était pas encore, et ce ne fut que vers 

huit heures qu'il vint l'y rejoindre. La soirée se prolon-

gea, et il élan plus de dix heures lorsque les époux Len-

glel rentrèrent chez eux. A peine la dame Lenglet nvaii-

elie franchi le seuil de la porte, qu'elle entendit des 

pleurs et des géniissemciis ; inquiète, elle s'empressa d'al-

lumer sa lampe et courut au berceau de sa fi le : mais 

quelle ne fut pas sa surprise en en' -uni dans lu chambre, 

où elle l'avait laissée endormie et bien portante, d'en 

trouver la fenêtre ouverte , et de voir qu'une chaise pla-

cée contre le berceau de l'enfant était dérangée. La dame 

Lenglel crut d'abord qu'elle avait été voire ; mais les vo-

missemens de sa fille, et ses langes ensanglantés lui révé-

lèrent bientôt qu'elle avait à déplorer un plus grand mal-

heur. La dame Lcnglet prodigua inutilement à sa fille les 

soins les plus empressés ; les vomissemens ne ccssèi<en 

que lorsque vers six heures du -malin l'enfant expira 
dans les bras de sa mère. 

L'autorité judiciaire, informée de la mort violente d 

celle enfant, se transporta -immédiatement sur les lieux , 

et , lorsqu'il cul élé constaté que l'escalade et l'effraction 

n'avait point servi à commettre un vo', il fut procédé à 

l'autopsie de la jeune Lcnglet. L'examen du cadavre de 

Cette jeune fille , seulement âgée de treize mois , ne pei 

mil pas de douter qu'elle avait succombé victime d'un 

lâche assassinai. Un instrument de plus de douze pouces 

de longueur, introduit par les organes de 

avait perforé les intestins et le foie , et avait produit les 
aceidens graves qui ont amené sa mort 

La conduite de Lcnglet , avant et après le crime , fil 

aussitôt planer les soupçons sur lui. Voici les faits que 
l'information révéla à sa charge : 

Le o juin '1852, Lcnglet épousa la nommée Eugénie 

Francs , alors enceinte de quatre mois. Cet état de gros-

sesse prématuré;' (connu d'ailleurs de Leng'et), donna 

lieu à certains bruits dans la commune, où l'on se deman-

dait qui de Lenglet ou d'un berger, avec lequel il avait 

(îté question du mariage d'Eugénie Francs , était le père 

de son enfant. Eugénie Francs accoucha d'une fille le 24 

septembre 1852; la naissance de cet enfant, malgré les 

bruits qui avaient couru et qui n'étaient point restés 

ignorés de Lenglet , n'apporta d'abord aucun change 

ment dans les relations des époux ; mais la femme Len 

glel devint de nouveau enceinte, et à partir de cette se 

conde grossesse , Lcnglet , sans cesser d'aimer sa femme 

qui, active et laborieuse ne négligeait rien pour lui plaire, 

ne put s'empêcher de témoigner une profonde antipa-

thie pour sa fille. Devenu triste et rêveur , il supporta 

avec peine la vue des soins que sa femme donnait à son 

enfant. Elle lui en donne trop, disait-il à ses voisins ; et 

dans son aveuglement , il poussa l'injustice jusqu'à re 

proeher à sa femme de négliger son ménage pour ne s'oc 
cuper que de son enfant. 

Des reproches injustes , Lenglet passa bientôt aux voies 

de fait : Quatre fois la b mme^Lenglet se trouve dans 

nécessité d'abandonner sa iillc aux soins de son mari, et 

chaque fois à son retour elle remarque que sa petite est 

couverte de blessures et de contusions. Lenglet s'excuse 

eu disant , tantôt que la petite est tombée de son char-

riât , tantôt qu'elle s'est "heurtée contre un meuble. 

Vers les premiers jours-d' octobre dernier, la femme 

Lenglet obligée de s'absenter, pria une de ses voisines de 

veiller sursonenfant. flans l'après-midi, cette voisineayant 

eu le soin de parler à Lenglet, s'approcha de la porte de ia 

maison de celui-ci et l'appela. Lenglet sortit aussitôt de 

la chambre où était le berceau de sa fille. Sa voisine lui 

ayant demandé ce qu'il faisait dans celte chambre , il ré-

pondit qu'il berçait son enfant. I! sortit alors de sa mai-

son et se mit à bêcher son jardin. Sa voisine travaillait 
près de lui dans un jardin contigu au sien. 

Quelques inslans après, la femme Désert témoigna le 

désir d'avoir une pomme ; Lenglel lui dit d'aller chez lui, 

qu'elle en trouverait près de la fenêtre. Celte femme ayant 

profité de cette circonstance pour visiter l'enfant qui lui 

avait été recommandée par la mère, fut fort étonnée de 

voir son berceau renversé sens destis dessous ; elle ap-

pela le père cn le prévenant de ce qui se passait ; mais 

celui-ci vépoiuïd : bail ! bah ! j ai le temps., et il conti-

nua de travailler. Il vint cnlin , aider sa voisine à relever 

iOb 

son enfant, dont la figure était tout ensanglantée : pen-

dant que la femme Désert était occupée à laver la jeune 

fille , Lenglet lui dit : vous verrez qu'Eugénie dira que 

c'est moi qui l'ai fait: En effet, la femme Lenglet, mal-

ré son extrême douceur, ne put s'empêcher à son o 

totir^en voyant le visage de son enfant tout meurtri ,'d'u-

dressef des" reproches a son maii. Celui-ci prétendit que 

l'enfant avait renverse son berceau ; mais celte allégation 

est démentie et par la forme du berceau , et par la ma-

nière dont il était posé. Le lendcuuiu quelqu'un ayant 

fait observer à Lenglet que sa voix seule faisait peur à 

sa fille , il répondit : « Que voulez-vous ï je n'aime ni 

femme, ni enfant , ni moi-même ; je suis comme ça , 

que voulez-vous que j'y fasse ! » 

Peu de temps après Lenglet répondait aux reproches 

de sa femme par ces mots expressifs : « Tu n'es pas en-

core au bout de les peines; pour le plaisir que j'ai 

dans ce monde , il m'est bien égal de m'en aller... » 

Quelques jours avant l'assassinat, Lcnglet maltraitait 

sa femme, et celle-ci le pressant de la laisser seule avec 

son einVu : « Je ne m en irai , dil-ii, qu'après vous avoir 
détruites toutes deux. » 

Le 7 novembre, jour du crime, Lenglel quitte sa de-

meure à six heures du soir, entre chez son voisin Désert, 

et en sort une heure après; c'est vers la même heure que 

les voisins onl entendu, pendant environ cinq minutes , la 

jeune fille Lenglet pousser des cris déchirans; Lenglet 

n'arrive chez Vasseur'qu'à huit heures ; à dix heures , il 

rentre chez lui accompagné de sa femme. Celle-ci , en 

voyant la fenêtre de sa chambre ouverte, dit aussitôt : 

Nous sommes volés ! son mari ne s'émeut point de ses 

cris. La fVmme Lenglet, voyant les langes de sa fille en-

sanglantés, s'écrie: « Mou Dieu! 'ma fille est perdue!... » 

Et Lenglel de répondre : » Vous ne direz pas au moins 

» que c'est moi, puisque je rentre avec vous!... — Oui , dit 

la femme Lenglet: mais vous n'êtes pas venu à la soi 

» rée avec moi , malheureux , retirez-vous Et Les; 
glel va se coucher sans répondre. La malheureuse mère 

prend son enfant , lui prodigue des soins superflus, la 

jeune infortunée expire sur ses genoux , au milieu des 
plus vives douleurs. 

Cette affaire avait, comme on lc pense, attiré un grand 

nombre de curieux : l'on remarque, sur ie bureau , un 

berceau d'enfant, des langes ensanglantés ,• et un bocal 

renfermant le foie ct les entrailles de la victime. La vue 

de ces objets produit sur l'auditoire une impression 

d'horreur : m lis l'accusé demeure impassible et parait 
étranger aux émotions qui l'entourent. 

Lenglet est un homme de trente ans ; il est assez joli 

garçon : niais ses yeux ont quelque chose de hagard et 

paraissent craindre de rencontrer les regards des té-

moins. Il se renferme dans un système complet de déné-

gation, et ne répond que par ces mots : Cela n'est pas 

vrai, aux charges pressantes qui lui sont opposées. 

M. le procureur du Roi, Dupont , dans un court , mais 

chaleureux réquisitoire, a vivement fait ressortir les 

charges de l'accusation. La parole énergique de ce ma-

gistrat a plusieurs fois ému l'auditoire : quant à Lenglet, 

il a constamment conservé son impassibilité. 

La défense de l'accusé a été présentée par M" Len 
seux. 

Les jurés ont donné un verdict de culpabilité : mais 
avec des circonstances atténuantes. 

L'accusé a été, en conséquence, condamné à 20 ans de 
travaux força . ' à l'exposition. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers). 

(.Présidence de M. Bizard.) 

Audience du 28 février. 

Assassinat d'une jeune fille par une bande de brigands. — 

Atrocités. 

Nous empruntons à l'acte d'arcusalion les détails sui-

vans de la terrible scène qui , le 15 septembre dernier, se 

passait à Sa métairie de la Borde , près Beutipréau. 

Une partie. des gens de la maison s'était rendue à i'é 

glise pour assister à l'office du dimanche ; Renée Martin 

était restée seule au logis avec un de ses neveux , âgé d( 

vingt-sept mois ; Joseph et François, ses frères , étaient 

ailes garder, l'un les bœufs cl l'autre les moutons, dan 
deux champs peu éloignés. 

Vers dix heures et demie, Renée était placée vis-à-vis 
d'un buffet et tournant le dos à la porte, lorsqu'un hom 

me se précipite vers elle et lui jette sur les yeux un mou 

choir en lui criant : As-tu fait ion acte de contrition" tn vas 

mourir! puis deux autres hommes, une fois qu'elle a la 

vue bandée , la terrassent , la frappent violemment , et la 
menacent de la tuer si elle ne leur donne de l'argent. 

Renée Martin s'est rappelée qu'à cel instant un des bri-

gands se détacha des deux autres pour parier dans une 

chambre voisine son jeune neveu, dont les cris auraient 

pu donner l'éveil ; il revint de suite trouver ses camara-

des, et tous les trois délibérèrent dans les termes suivans, 

sur la manière de lui ôter la vie : « Il faut la mettre dans 

le feu, dit l'un. —Non, répond l'autre, ce serait trop 

long; il faut seulement lui tirer les yeux avec un couteau : 

elle ne pourra au moins nous reconnaître. — Ce moven 

n'est pas bon, répond un troisième, nous répandrions" du 

sang ; il vaut mieux l'élrangler et l'étouffer sous ses véte-

mens. Quand nous aurons pris l'argent, nous remettrons 

ses vêlemens dans farmoire, nous emporterons les cordes, 

et il ne restera -aucune trace de violence; on la croira 
morte de mort naturelle. » 

Ce fut ce dernier avis qui fut suivi : deux bouts de corde 

grosse comme le doigt sont pris dans une chambre voi-

sine et passés au cou de Renée , des jupons de laine sont 

atteints d'une armoire et serrés autour d'elle pour l'é-

touffer; elle est frappée, accabléé de toutes façons dans 
toutes les parties du corps. 

Au milieu de celte scène d'horreurs, chacun des assas-

damnée , elle n'osera rien di 

... r 
projet . Un camarade fait observer 

-"•c » ; et lo brip -nri
 T
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cutercet infâme dessein.,, mais il nacuoT&i, 

' ' N Son 

qu il faut sejiùter d'enfoncer les meublé p&ar^l^ 
! «H» 

sins a son idée ; l'un substitue autour de* «. 

time un mouchoir appartenant à la nniLl
 X

 "H*, 
tout d'abord, lui avait servi de bmde •

 a
 «lui 

camion, avant de se meure, à la recherchéW 
ouvre la porte intérieure d'une ch i -nhr,. • • 'arnL" 

ses complices: « Si nous venions à£. °rT^Si 
» pourriez vous sauver par ici. , Enfin ,,„„

 pns
 - V* 

épouvanter Renée Mari in qui soupirait èw^^jfl 

la violer, du cette voix ; elle est bien dévot ,',,'
11
 k 

iiue son bon Dieu; si elle en revient
 e

iL ^"'^ 

a va 
'Çconiplit r». 

Ses
 ,empS

^ 
gent : toutefois , avant de se mettre"» l'ôim» 7**^ 
sins regardent si Renée vit encore , et s'éeïm

 ass
*-

qu'elle n'était pas morte, ils serrent forterZ i^ 

bouts de la corde ; la malheureuse est obli» ** 

strangulation, de tirer la langue, et elle sent «.VU ̂  

reaux la lui tirent à leur tour et la lui tordent **■■§ 

Heureusement un cri se fait entendre • L , 
vons-nous ! voilà du monde ! t dit mm r' 
assassins qui- gardait la porte ; 

après avoir encore une fois assoi 

née , afin , disent-ii-s, de !', 

morte , elle les dénoncerait 

C'était effectivement François Martin qui
 rampn

 -, 

moutons des champs. Il trouve sa sœur sans r, 

sance, presque sans vie; il lui délie les malin ht» 

bande les yeux, coupe la corde qui lui faisait trois t 

autour du cou , et , réuni à son frère Joseph nui ,
 r> 

aussi; il ia transporte sur son lit.
 1 

Renée Martin , quoique d'une constitution nerve,, -

assez délicate , n avait perdu connaissance qu'au ni™»
 1 

ou la dernière violence que l'on vient de r— 

»d.t tout d'un coupfci 
et tous prennent la ï 

, ^melamdheucÏÏS; 
achever, car si ellètfeS* 

ete exercée sur sa 

dans la soirée 
personne; elle lia rapporter avait i 

i-eprit | eu à
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_ du 1, septembre et ce ne fui ,,u

e
 le 

lendemain 1 / , qu elle recouvra 1 usage de la parole •
 P 

core, au dire du médecin, celles qu'elle prononça étaient 
elles tant était grande sa faiblesse, plutôt 
hculees. n 1 i-

L'acte d'accusation énumèrè ensuite les charges pro-

duites contre les cinq individus inculpés dans celte af 

faire : ils s'appellent Fiageol, Guédée, Mollet, Fraj 

et Landille, Km s de Beaupréau ou des environs. 

_ Long-temps avant l'introduction des accusés, | 

fouie inaccoutumée se presse dans toutes les parties de h 

salle d'audience. Ils paraissent enfin
 s

 et un élonnemeut 

généra! se manifeste à la vue de lei r phvsionomio qui 

par leur jeunesse et leur air de gai té , con'raste singuliè-

rement avec l'atrocité du crime dont ils sont iacSp» 

Fiageol, le principal accusé, a seul atteint l'âge 

33 ans; ies autres comptent 50, 27, 22 ans ; Landille ;. 
n'en a que 18, 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation , pkatefn 

murmures dans l'auditoire ont témoigné de l'impression 

que produisaient sur les auditeurs les circonstances barri-
bles qui ont accompagné le crime. 

_ Renée Martin , second témoin, est appelée; c'est h 

victime des violences commises à la Borde : son nom ex-

cite un m'ouvement d'attention dans l'enceinte; elle o 

conte les détails du crime. Interpellée par M. le pré* 

déni pour savoir si cile reconnaît les accusés, elle affirme 

avec force qu'elle reconnaît Fiageol pour être celui qui 

à dit : « Fais ton acte de contrition, tu vas mourir >, et 

Guédée pour celui qui voulait la brûler. Quant à Mollet, 

qui serait le troisième, elle ditqu'elle « n'assurerait p«« 

franc que pour les deux' autres. » Elle déclare, au «le 

qu'elle n'a vu « que la tôle coiffée d'une casquette, * 

Fiageol », et qu'elle n'a reconnu Guédée qu'a la vue,, 

lorsqu'il disait : « Il fa:;i la meure danslc feu. » 

Fiageol nie tous les faits qui' lui sont imputés. 

Guédée nie également tout ce dont on l'accuse ; il uit 

que, pendant toute la journée du dimanche, il ai 

quitté Fiageol, et que personne ne peut dire les avoir vus 
avec d'autres individus. 

Les trois au'ees accusés nient également. 

François Martin, le troisième témoin, est introduit : si 

physionomie offre un contraste peu à son avantage avec 

celle de sa sœur Renée. La tète baissée et les yeux in* 

quiets, il reste pendant plusieurs minutes à chercher S 

première phrase , et ne peut qu'avec l'aide de fréquente» 

interpellations de M. le président , se lancer enfin d 10s • 
récit des faits qui sont à sa connaissance. Il donne ensuite 

quelques explications sur l'étal des lieux qui avoisitien
 1 

fer, ne , théâtre du crime. Les assassins on pu l'eniewn 
d'une certaine distance : il revenait cn menant une ; 

zaine de moulons, et quelques-uns d'eux voulant se se, -

rer du troupeau , il était obligé d'élever la voix P
0

"
1
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retenir. Lorsqu'il est rentré, l'enfant, porté par un 

assas -sins dans une chambre éloignée, avait eu le 

de revenir près de Renée Martin, sa tante. . . „ 

* lei , M. ['avocat-général raconte qu'un mois env 
après le crime on fit paraître devant cet cnfafitK*

e 
individus accusés aujourd'hui, et qu'insensible a

 a
 .

 5 
Mollet, Landille et Francèse, il aurait donne tleswfi 

de frayeur en apercevant Guédée et Fiageol , 

rent présentés les derniers. L'auditoire écoute a\c 

lion le récit de celte scène.
 t 

La femme Martin, âgée de 62 ami, vient èsQ
a donner de douloureux détails sur les violence*iu ^ ̂  

fille a été victime. Après que celle-ci eut é'.e: visiu■ >
e 

gnée parle médecin , elle l'interrogea sur le "™'
e

\?, 
ses meurtriers. Renée n'avait puseucore recoin ie 1

 n(Ja 
mais elle indiquace nombre avec ses doigts. On lui |

U
, 

si c'étaient ds soldats, elle ne fit aucun «OT^'enfti 

nomma plusieurs individus, même immoDuu • ^ M 

on lui nomma Fiageol , et elle serra vivement B ^ 

sa mère. Lorsqu'on lui demanda si ceui I-CI \ 

d iaie casquette, elle fit un signe ^"^''^ de 
pouvait savoir que les fermiers de la Boide a ^ 



narce que c'est à lui qu'on s'adressa pour rcm-

l'^.r'i d'eux à l'arncc. , - , ' 

P
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' i cuin Iie.ures, l'audience est levée et renvoy.ee a 
11 cil I 

Jeiii ji "- —— 

■JR v'àssxses DE 

(Correspondance particulier 

M DE M. 

SEIXE-E r-OISE (Versailles). 

F.YON , conseiller à la Cour 

- Audience du \" mars. 
royale de Paris. 

• i
ens

 extraordinaires. — Cinq arrêts sans s'occuper de 
I

ncU
 l'affaire au fond. 

\c sieur Gbarles-Hyaeinthe-Tranquille Mariette, bien 

i dans le monde Judiciaire par ses nombreux procès, 

JJjJL
 rc

presentanl les hospices civils de Paris , était as-

" 'aurd nui sur les bancs de la Côjur d'assises de Seine-

a lu piidat 'on à ses risques 

sisauje.il 

"feur Mariette, chargé de' 

,,,én!s, du recouvrement des renies nationales aban-
f, L^spar un décret aux hospices civils de Paris., se 

"résenta , au mois de juin dernier, au bureau de l'enre-

Etreffient de Luzarches, près Pontoise, à l'effet de faire 

Recherches utiles à la découverte des rentes dont il est 

liùuidaieur.
 A

 cet effet , les registres-sommiers lui furent 

confiés, et le receveur s'aperçut en sa présence que deux 

feuilles 'de l'un des sommiers venaient de disparaître. Des 

rteterches furent faites ; on retrouva les deux feuilles 

moquantes dans la poche du sieur Mariette, qui prélen-

d'it qu'elles s'y trouvaient par mégarde et sans aucune in-

tention de sa part. _ . . 
Plainte fut postée, et M. Mariette avait aujourdhuia 

répondre à l'accusation qui résulte de ces faits. 

\u cours de la procédure instruite à Pontoise, il a éle-

.iiiïërens incidens ; il s'est notamment pourvu contre 

l'arrêt qui le renvoyait devant la Cour d'assises de Ver-

sifies. Ce pourvoi fut rejeté. 11 a aussi , au cours de ia 

procédure, formé une inscription de faux contre le rece-

ttorde l'enregistrement de Luzarches, à l'occasion de sa 

déposition ; contre le mandat d'amener décerne contre lui 

par le juge d'instruction de Pontoise, contre le mandat de 

tarât, contre le réquisitoire du procureur du Roi de Pon-

toise , contre l'ordonnance de la chambre du conseil , 

contre le réquisitoire du proeureur-génér-al et l'arrêt de 

renvoi devant la Cour d'assises de Seinc-et-Oise ; enfin 

contre l'acte d'accusation ; et en outre il a fait faire à M. 

ie procureur du Roi de Versailles sommation de lui dé-

clarer dans la huitaine s'il entendait pu non se servir de 

ces pièces dans le procès criminel suivi contre lui. Tous 

ces différens actes sont restés sans réponse. 

La procédure s'instruisait, et Mariette refusait la signi-

fication des actes de procédure, prétendant qu'il n'y avait 

pus de procédure contre lui , puisque tout était argué de 

Bflfin le jour de l'audience est arrivé, et c'est là que de 
nouveaux incidens s'engagent. 

Mariette est introduit dans la chambre du conseil , afin 

^ assister au tirage des jurés qui doivent statuer sur tac-

MOtien portée contre lui; -il déclare qu'il ne reconnaît 

jus de jures; que son affaire ne peut leur être soumise ; 

i< c'est une question purement civile à décider; qu'ainsi 

il M consent pas à rester sur le terrain où on le place. 

M. le président , de l'avis de M. le procureur du Roi , 
I fee outre au tirage de MM. les jurés. 

ta Cour entre en audience ; le sieur Mariette se lève 

«lit et développe fort longuement et souvent ininlclligi-

Wfchent des conclusions tendantes à ce qu'il plaise à la 

;jur déclarer légitime et régulier son refus de recevoir la 

•■{■«cation de l'arrêt tle la Cour de cassation ; reconnaître 

1
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 demande en nullité de l'arrêt de renvoi subsiste ; 

couBiiîlre que toutes les pièces arguées de faux par lui 

wont de plein droit rejetées du procès; lui donner acte 

"«es reserves pour son arrestation et sa détention arbi-

tres, et dire qu'il sera procède à l'instruction de ses 
plaintes en faux. 

Après deux heures de discussion sur ces conclusions, 

' **ti ordonné qu'il serait passe outre aux débats, 

i r^™
8
 Mariette se lève et conclut à ce qu'il plaise à I; 

,! jj
r

',
 al

»'ndu qu'il avait refusé do recevoir les notifica 

e ^snoius des témoins et des jurés, et la eonimunica 

i 107 i 

Enfin la Cour après six heures de débals, remet l'af-
faire aux assises de la prochaine session. 

GASPARD HAUSER. 

L'énigme qui a enveloppé l'existence et la mort de cet 

être mystérieux devient de plus en plus impénétrable. 

Les journaux anglais le Morning-PoSt et le Glole and 

Travcller, arrives récemment à Paris, nous commun i-. 

[uent une opinion qui paraît dominer à présent en Alle-
magne , et qu'ils partagent eux-mêmes. 

On a publie dans les Etats de l'Allemagne une multitude 

de brochures dont la conclusion cbt que Gaspard Hàuser 

n'était autre qu'un enfant abandonné par des parens obs-

curs, comme la petite fille sauvage des Ardennes , dont 

Louis Racine a parlé dans les notes de son poëme sur la 

procédure, et attendu que la Cour d'assises 

con ™F?
B,

P
é,ente

 > déclarer nulle la procédure suiv' 
re lui et se déclare incompétente, 

^ouveaux débats entre Mariette et M. le procureur e 

'î?*!*' arrêt, qui attendu que les sign.ficalions on Ht 

recev fgoiièrrnient faites; 

'w n'a pu les vicier 
que le refus (ie Mariette de les 

- - i^a nue. , attendu que la Cour est saisie 
n
 arrêt de renvoi et, que dès lors elle est compé 
Ordonne qu'il sera pusïé outre aux débats 

tente, 

■ariette 

eugion ; se, situation pourrait être aussi comparée à celle 

le ce jeune Victor que nous avons vu il y a trente ans à 

institution des Sourds-Muets , sous le nom de sauvage 

de l'Avcgron. Plus heureux que Victor, à qui l'on n'a pu 

~ en apprendre, pas même à articuler des mots, quoiqu'il 

ne fut rien moins que sourd, Gaspard Hauser aurait peut-

être puisé dans l'imagination des personnes qui l'entou-

raient les aventures bizarres dont il a fini par se persua-

der ù lui-même l'existence. Préoccupé de l'idée qu'il était 

né dans une haute situation sociale, et que des ennemis 

puissans et acharnés avaient conjuré sa perte , Gaspard 

Hauser aura une première fois médité un suicide , et aura 
trop bien réussi dans sa seconde tentative. 

« Nous ne serions nullement surpris de ce dénoûment, 

disent les rédacteurs des feuilles anglaises ; il n'y a point 

de pays où les spéculations contemplatives , jointes à une 

faible constitution du corps , disposent plus au suicide 

qu'en Allemagne. D'un autre côté, l'incertitude réelle est 

habilement exploitée par les faiseurs de romans. Chaque 

jour les journaux allemands annoncent les titres de ces 

brochures, dans lesquelles Gaspard Hauser est représenté 

tantôt comme le rejeton de quelque famille princière, per-

sécuté et conduit enfin à la tombe par ses nobles parens, 

tantôt comme un pauvre enfant abandonné , victime de 

"enthousiasme qu'il a inspiré à d'imprudens amis, ou cré-

dules a l'excès, ou voulant spéculer sur la curiosité pu-
blique, i 

Un autre journal anglais ajoute que le nom de Gaspard 

iiauser est venu mal a propos mettre un terme à la di-

version qu'excitait cette controverse, au milieu de l'agita-

tion produite par les délibérations de la diète de Franc-

fort , sur la liberté de la presse et les droits des Cham-

bras représentatives dans les étals de la Confédération 
germanique. 

CHRONIQUE. 
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uu.ouse, et qu'un Ions délai est utile. 

—A l'ouverture de l'audience du 22 février de la Cour 
d'assises de la Loire (Montbrison) , M. Guillet , procureur 

du Roi , a pris la parole sur un incident relatif à MM. les 

jures Binachon et de Cbarrin , sur les excuses desquels 
la Cour avait renvoyé à statuer. 

Il résulte d'un certificat de médecin, vérifié par le juge 

de paix de Rive-de-Gier , que M. Binachon est réelle-

ment dans l'impossibilité de se rendre aux assises. Quant 

à àl. de Charrin, propriétaire à Saint-Paul-en-Jarret, un 

certificat du docteur L sfranc établissait que ce juré était 

dans l'impossibilité de s'absenter .de son domicile, au 
moins pendant vingt jours. 

M. Reltancour , autre médecin envoyé au domicile de 

M. de Charrin, sur la réquisition de M. le procureur du 

nui , pour constater de nouveau l'état de maladie de M. de 

Charrin , n'a pas même trouvé ce dernier; son jardinier 

a déclaré qu'il était absent depuis cinq jours; ainsi, loin 

d'être dans l'impossibilité de sortir de sa demeure, M. de 

Charrin était en voyage depuis cinq jours, lors de la vi-
site de M. Betlancour. 

Dans une vive allocution, M. le procureur du Roi a 

fait remarquer combien était coupable la conduite de 

M. de Charrin et du médecin qui avait abusé d'un minis-

tère de conscience pour aider ce juré à se soustraire à 

l'accomplissement de ses devoirs. « La Cour , a dit M. le 

paoeureur du roi , prononcera sur l'absence illégitime de 

M. de Charrin, mais ce juré ne sera pas seul frappé en 

cette occasion par la loi. Nous devons le dire à MM. les 

jurés, le médecin qui délivre un certificat sur un fait 

faux , est coupable d'un délit grave. Ii sera poursuivi 

pour ce fait, et il est passible de peines correctionnelles 

qui peuvent varier de deux à cinq ans d'emprisonnement. 

Le ministère public a des devoirs: il les remplira , àl. Lis-

franc sei a traduit en police correctionnelle, à raison du 

délit qu'il a commis, et qui mérite d'être rigoureusement 
puni. » 

La Cour a dispensé le sieur Binachon, et condamné le 

sieur de Charrin à SOO francs d'amende et aux frais. 

Nous souhaitons que le mauvais succès du stratagème 

de M. de Charrin empêche à l'avenir la fabrication de 

ces certificats dé complaisance, qui réduisent à un petit 

nombre les jurés étrangers, et font peser sur les jurés de 
la ville un service fort pénible. 

— Une cause nouvelle qui appelait une première ap-

plication des dispositions réglementaires de ia loi du 28 

juin 1853, s'est présentée le 21 février dernier, devant le 
t ribunal correctionnel de Verdun . 

L'intérêt de ia question qu'il s'est agi de décider est 

résume en ces termes par l'Industriel : savoir si !a loi 

sur l instruction primaire laisse au caprice de l'autorité 

local la faculté d'entraver l'enseignement par un refus 

arbitraire du certifient exigé par l'ouverture des écoles. 
Voici les faits de la cause : 

Pierre Petit-Jean ayant exercé les fonctions d'institu-

teur pendant 5 années dans la commune de Gincrey, était 

venu se fixer à Morgemoulin. Après une résidence de 

quelques mois dans celte dernière commune , cet ins-

tituteur fit au maire la déclaration de l'intention où il était 

d'ouvrir une école. 1! lui présenta son brevet de capacité 

et un certificat de moralité donné par le maire de 

Gincrey, sur l'attestation de trois conseillers municipaux 

du môme lieu , l'invitant à lui délivrer pareil certificat 

conformément aux dispositions de la loi sur l'iBStruction 
primaire. 

Le maire de Morgemoulin , par suite d'inimitié per-

sonnelle, ne voulut point recevoir ia déclaration et refusa 

lé certificat demandé. L'instituteur passa outre et ouvrit 

son école. Le ministère public vit dans ce fait une infrac-

tion à la loi : et l'affaire fui portée au Tribunal correc-
tionnel . 

Or, Petit-Jean avait présenté au maire de la commune 

les pièces indiquées par la loi , à l'exception d'une seule 

qui lui avait été illégalement refusée par ce magistrat 

lui-même. Et cependant c'était le devoir du maire de la 

rédiger. Les conseillers certifient , attestent la moralité 

de l'instituteur, et le maire ne peut se dispenser de rece-

voir l'acte qui constate leur attestation , sans manquer 

à son devoir. S'il en était autrement , la loi sur l'instruc-

tion primaire, cette loi d'affranchissement , si impatiem-

ment attendue , ne- serait qu'une loi de déception et 

de mensonge ; elle livrerait dans chaque commune 

la liberté de l'enseignement au caprice d'un homme. 

M° Baudot a développé ces principes et a clairement 

établi que le refus du maire était illégal , et que si 

Petit-Jean n'a pu présenter toutes les pièces voulues 

par la loi , c'est à ce fonctionnaire qu'il faut en attribuer 
la faute. 

Cette pensée a été parfaitement comprise par le Tri-

bunal, qui a renvoyé le prévenu de la plainte dirigée 
contre lui. 

— Le nommé Ulysse, soidat marin, convaincu de voies 

de fait et d'insubordination envers un supérieur, a été 

condamné par le Conseil de guerre maritime de Toulon à 
la peine de mort. 

— Les sieurs Barracand, ex-crieur «les feuilles répu-

blicaines, et Perrin , étudiant en médecine, ont comparu 

le 27 février devant la Cour royale de Lyon, chambre 

des appels correctionnels, sous la prévention d'outrage et 

de rébellion envers les agens de police. Sur les conclu-

sions de M. Chaix , avocat-général, et malgré la plaidoirie 

de M
c
 Jules Favre , leur défenseur , les prévenus ont été 

condamnés, le premier à 23 jours, le second, à trois 
mois d'emprisonnement. 

— Un meurtre et un suicide horribles viennent d'être 

commis à Ingouville (Seine-Inférieure). Un homme, après 

avoir tué d'un coup de rasoir la femme avec laquelle il 

vivait, s'est coupé le col sur le corps de la victime qu'il 

venait d'immoler. On ne sait à quelle cause attribuer ce 

double crime. La justice est descendue sur le lieu de 
l'événement. 

—Le 21 février, le nommé Grosdoigt,prévenu de coups 

et de blessures ayant occasionné la mort , comparaissait 

devant la Cour d'assises de Rennes. A peine les premiers 

témoins eurent-ils fait leurs dépositions , que cet homme 

s'est livré à des actes qui décèlent une folie furieuse. -

La Cour a cru devoir renvoyer l'affaire à la prochaine 
session. 

— ATonlouse, un jeune homme qui traversait îa rue 

Croix -Baraignon , s'est vu tout-à-coup accosté par une 

■femme qui lui a jeté au visage le contenu d'une fiole 

d'eau forte : c'était une maîtresse délaissée par lui , en-

ceinte de plusieurs mois , dit-on, qui tirait de son ancien 

amant cette cruelle vengeance. Transporté dans une bou-

tique, où l'on s'esl empressé de lui porter les premiers 

secours, le jeune homme n'avait pas encore recouvré la 
vue vingt minutes après l'accident. 

—Dans la .mil de lundi à mardi dernier, un habitant de 

la campagne passait rue Ernestale à Arras , retournant à 

son village , lorsqu'il est arrêté par un individu qui le 

somme de lui remettre l'argent qu'il possédait. Le cam-

pagnard tremblant , n'ayant en poche que la modique 

somme de 30 sous, la remit au voleur sans se faire prier, 

pour en finir plus vite avec son incommode rencontre. 

« Ce n'esi pas tout, dit le voleur, vous avez sur la têle un 

bonnet de coton qui me convient, car vous le voyez, je 

n'en ai pas, i! faut que vous ayez la bonté de vous en dé-

posséder en ma faveur. — Mais Monsieur ! ma|santé ! y 
songez-vous? les rhumes sont mauvais et je crois.... — 

Crois-tu qtie la mienne, repartit le voler , ne m'est pas 

aussi précieuse qu'à toi. » Il fallut passer par là; le 

bonnet moelleux et chaud passa donc sur le chef du 

filou, qui souhaita ie bonsoir au paysan, et continua 

tranquillement et lentement son chemin , comptant 

( nous ne savons jusqu'à quel point ces prévisions étaient 

certaines ) que MM. de la police étaient retenus con-

fortablement dans leur lit par les douceurs d'un paisible 
sommeil. 

PARIS, 3 MARS. 

Par ordonnance royale du 1
er

 mars ont été nommés : 

Conseiller à la Cour royalede Riom, M. Chasteau du Breuil, 

Micien procureur du Roi a Clermont-Ferrand , en remplace-

ment de M. Chozzico-Despontcix, admis à faire -valoir ses 
droits à la retraite ; 

Juge d'instruction au Tribunal de Gex ( Ain ), M. Bergier, 

substitut près ledit siège, en remplacement de M. Descombes, 
décédé ; 

juge d'instruction au Tribunal de Caen ( Calvados ), M. 

Lefevrc ( Auguste. ) , juge d'instruction au Tribunal d'Argen-

tan en remplacement de M. Hubert, appelé à d'aulres fonc-
tions ; 

Juge au Tiibunnl de Saint-Jean-d'Angél y ( Charente-Infé-

rieure ) , M. Jouslain ( Jules), avocat , juge-suppléant audit 

siège, en remplacement de M. Duvergier, admis à la retraite , 
et nommé juge honoraire au même Tribunal ; 

Juge au Tribunal de Segré ( Maine-et-Loire ), M. Petit-La-



combe , [substitut près ledit siège, en 'remplacement de M. 
Poitou, décédé ; 

Procureur du Roi prés le Tribunal de Saint-Girons (Ariége) 

M. Fort ( Bernard ), substitut à Moissac, cn remplacement de 

M. Estaque décédé ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Gaillac ( Tarn ), M. 

Carol, juge d'instruction audit siège, cn remplacement de M. 

Montaigne, admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge d'instruction au Tribunal de Gailhc, M. Ollier, subs-
t 'ut à Castres ; 

Substitut près le Tribunal de Toulouse ( Haute-Garonne) , 

M. Mobilier ( Joseph-Victor ) , procureur du Roi à Villefran-

clie, en remplacement de M. Ferradou , appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substitut près le Tribunal de Segré (Maine-et-Loire), M. 

Juin (Henri ), avocat, cn remplacement de M. Petit-Lacombe, 
appelée d'autres fonctions. 

— Nous avons dit que la Cour de cassation , chambre 

civile, avait récemment décidé que les demandes en 

séparation de corps devaient , à peine de nullité, être 

jugées , sur l'appel , en audience solennelle ; cette juris-

prudence, contraire à celle de la chambre des requêtes, 

l'est également à celle proclamée par la chambre civile 

elle-même, il y a quelque dix années. Toutefois la 

Cour royale (l
ro

 chambre) avait, cn déférant à la nouvelle-

décision , renvoyé à son audience solennelle de samedi 

prochain, ainsi que nous l'avons aussi annoncé, une cause 

de séparation de corps. 

Dans une réunion de toutes les chambres qui a eu 

lieu aujourd'hui à huis-clos, une délibération contraire a 

été adoptée, et il a été décidé que ces sortes de causes 

continueraient à être plaidées et jugées en audience or-

dinaire. 

— M. Perrot deChezelles, substitut du procureur-

général , ayant demandé la remise de plusieurs affaires, 

dans lesquelles figure le domaine de l'Etat , représenté 

par le préfet du département de l'Yonne, M. le premier 

président Séguier a dit : « Ces affaires sont bien ancien-

» nés ; mais M. le préfet de l'Yonne vient de se marier ; 

» quand un avocat se marie, on peut lui donner un dé-

» lai , il peut en être de même pour le préfet : nous con-

» tinuerons donc ces causes au mois , mais pour dernier 

» délai » 

Ainsi, vous l'entendez, M. le préfet, pour dernier délai, 

au mois : employez-donc bien le temps de la lune de 

miel. 

— C'est chose commune au Palais , que des débats sur 

la possession de telle ou telle succession , pourvu qu'elle 

en vaille la peine , exposent à de fâcheux commentaires 

la conduite et la mémoire des pauvres défunts. 

Par exemple , un frère qui a vécu jusqu'à la mort dans 

la fidèle compagnie de sa sœur, et dans une communauté 

constante des biens et des maux de la vie , l'institue sa 

légataire universelle. Aussitôt, de petits-neveux d'atta-

quer le testament :1e grand-oncle aurait, suivant eux, été 

séduit et capté par la légataire , et ne lui aurait donné la 

préférence sur ses autres parens , que parce qu'elle était 

mère d'enfans naturels par elle reconnus , à qui le testa 

( 408 

leur voulait faire passer sa fortune, El par quel motif le 

testateur s'intéressait-ii à ces enfans ? C'est qu'il était leur 

père , et avait entretenu avec sa sœur un commerce in-

CGStU6UX > 

De pareils faits seraient prouvés , qu'il faudrait les en-

sevelir dans un éternel secret ; mais ils n'étaient appuyés 

que de vagues suppositions , et avaient été rejetés par le 

Tribunal de première instance. Sur l'appel, ils n'ont point 

été répétés , et n'ont été connus que par la p'aidoirie de 

M" Dupin , avocat de la légataire universelle , qui , sans 

contradiction , a obtenu , devant la l
re

 chambre de la 

Cour royale , la confirmation du jugement. 

— Les formalités prescrites par les art. 151 et 152 du 

Code de Commerce pour le cas de perte d'une lettre 

de change , doivent-elles être remplies avant de faire la 

protestation , et l'ordonnance du juge doit-elle être relatée 

littéralement comme la lettre de change en tête du protêt? 

La Cour de Lyon avait décidé que l'ordonnance du 

juge devait toujours précéder l'acte de protestation. Cet 

arrêt ayant été cassé sur un autre point , la question 

s'est représentée devant la Cour de Dijon saisie de nou-

veau de l'affaire. Cette Cour a jugé que l'ordonnance n'é-

tait pas nécessaire pour l'acte de protestation , qu'elle ne 

devait être requise que lorsque le débiteur voulait se li-

bérer. Deux audiences de la Cour de cassation ont été 

consacrées à l'examen de cette même question. M
0
 Co-

telle a plaidé pour les sieurs Juif, demandeurs en cassa-

tion , et M
e
 Lacoste pour les sieurs Broleiias. M. l'avocat-

général Voysin de Gartempe avait conclu à la cassation. 

Après un long délibéré , la Cour a déclaré qu'il y avait 

partage. Nous rendrons compte des débats de cette im-

portante affaire lorsqu'elle se représentera devant la 

Cour. 

— Aujourd'hui M. Conseil , l'un des gérans responsa-

bles du journal le National de 1834 , devait comparaître 

devant la Cour d'assises , comme accusé d'avoir enfreint 

l'interdiction qui pèse sur le National , en rendant compte 

des débats de la Cour d'assises de la Seine , dans le nu-

méro du 21 janvier 1834. M. Conseil ne s'étant pas pré-

senté , la Cour , jugeant par défaut , sur les réquisitions 

de M. Eranck Carré , avocat-général , et par les motifs 

consignés dans l'arrêt rendu dernièrement contre M. Car-

rel , l'a condamné en deux mois de prison et 2000 fr. d'a-

mende. 

— M. Cabet a déposé aujourd'hui son pourvoi en cas-
sation. 

— M. Cambay , jeune homme de 21 ans , élève de l'é-

cole d'Alfort , a disparu dans la ntiit du lundi gras , à 

onze heures et demie du soir, avec des circonstances qui 

font craindre un assassinat, motivé par le désir de le dé-

pouiller d'une riche montre et de quelque argent qu'il 

avait eu l'imprudence de faire voir. Depuis , des déposi-

tions ont été faites à la police de Paris ; mais elle n'a pu 

découvrir encore aucune trace de cet attentat. 

La famille de M. Cambay a rendu public l'avis sui-
vant .* 

« 2 ,ooo fr. de recompense ù celui qui
 ram
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suivante : 'tf^ 1 anecdote 

Le lord chancelier d'Irlande , lors de la dernière 

vert ure des assises , avait fait précéder son disen, t ï' 
réflexions graves sur l'état de troubles qui
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malheureux pays, et dans sa harangue \ n'avili'
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épargne les hommes qui ne cessent de remuer les t ^ 
de la discorde dans le but de satisfaire à leurs îrS* 
privées. Le célèbre O'Conne! qui se crut principal^ 

désigne dans la mercuriale du lord chancelier nul 
son r-orn n'eût pas été prononcé , demanda à laGl an bre 
un mme formel des paroles de ce magistrat ;
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Allhorp, l un des ministres du cabinet britannique Jw 
le premier pour appuyer la motion, en disant nue J» 
discours politiques d 'un magistrat, quelque safiiou^ 

tussent d ailleurs, étaient toujours un hors-d'oiuvre uï 

placé chez un homme dont le premier ct l'unique de' 

voir était d'expédier les affaires instantes devant snn 
tribunal. 

— Le Recorder de Londres a prononcé sentence contre 

les accusés déclarés coupables par le jury à la dernière 
session d'Old-Baylcy. 

Trois individus ont été condamnés à mort pour vols 

avec violence ou effraction. Balt, Tippen et Donogliue, 

balayeurs de poussière decharbon, ont assui été condam-
nés à la peine capitale pour crime de sédition. 

Vingt-six accusés subiront la déportation à vie; douze 

la déportation pour quatorze ans ; soixante-neuf la dé-

portation pour sept ans. Il y a de plus une multitude de 

condamnations à l'emprisonnement depuis sept jours jus-
qu'à dix-huit mois. 

La session d'Old-Bayley est ajournée au 5 avril , mais 

une autre session particulière pour la ville de Londres a 
commencé à Guild-hall, vendredi. 

Le Rédacteur en chef, gérant , DAR5IAI1VG. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(LoiduSi mars 1 833. J 

I- D'un acte sous signatures privées , fait sextuple à 
Paris, le vingl-deux février mit huit cent trente-qua-
tre, enregistré à Paris , le vingt-sept du même mois. , 

fol. 151, V " case 7. par Labourey, qui a reçu 5 francs 
pour dissolution, 2 francs pour le pouvoir, et 70 cen-
times pour décime. 

Entre , t° M. CLÉOPHILE-MICHEL DEHERA1N, an-

cien notaire ; et Mme
 ÂCLAÉ MEN.VRD , son épouse , 

de lui autorisée , demeurant à Paris , rue de Grum-
mont, n. 23; 

Ayant agi savoir : 
Mm0 DEHERAIN , comme héritière pour moitié 

sous bénéfice d'inventaire de M. PIERRE-ADOLPHE 

MENARD, son frère, et M. DEHERAIN, comme man-

dataire de M. AUGUSTE MENARD, aussi héritier sous 
bénéfice d'inventaire de mondit sieur PIERRE-ADOL-

PHE MENAKD son frère ; ' 
2° Le mandataire de M. LAURENT-LOUIS ADAM , 

demeurant à Paris, galerie Colbert, n. 4 ; 
3° M

MT
 SARA MOSES , veuve de M. ALEXANDRE 

GXIASTALLA . et M. ALEXAKDRE-EDOUARD GUAS-

TALLA son fils , demeurant à Paris , rue Chante-
reine , n. Il ; 

4" Et le mandataire de M. AUGUSTE-FRANÇOIS 

DESFORGES , demeurant à Paris , galerie Colbert , 
n. 4 ; 

Mesdits sieurs AUGUSTE MENARD, PIERRE-ADOL-

PHE MENARD, LAUREKT-LOUIS ADAM , Mn" veuve 

GUASTALLA, son FILS et M. DESFORGES, gérant 
de la société collective et en commandite , établie 
sous la raison ADAM et Compagnie, aux termes d'un 
acte reçu par Me Trubert, notaire à Paris, le dix-sept 
août mil huit cent vingt-six, enregistré et publié ; 

Il appert que ladite société , connue sous la raison 

ADAM et Ce , est demeurée dissoute à compter dudit 
jour vingl-deux février mil huit cent Irente-quatre. 

El que tous les gérons cl les héritiers de M. PIERRE-

ADOLPHE MENARD en ont été nommés liquidateurs 
conjointement. 

D'Un acte sous seing privé , fait ct signé à Tours , 

le vingt-un de ce mois , enregistre à Paris, le vingt-
quatre; 

Appert qu'il y a association entre MM. NAPOLÉON 

PRIOT , demeurant à Tours , et EUGÈNE GRAND-
HOMME, demeurant à Paris , rue du PetH-Carreau , 

a. 21 ; 
Que la société est formée pour neuf années, à com-

mencer du premier mars prochain, et finir à pareil 
jour mil huit cenl quaranle-trois ; 

Qu'elle consiste en commerce de draperies , laina-
geset tous articles d'habillemens, et le siège de l'éta-
blissement à Paris ; 

Oue la raison sociale est GRANDIIOMME et 
PRIOT ; 

Que les deux associés ont la signature sociale, mais 
seulement pour ce qui concerne la sociélé ; 

Que la mise sociale est de cinquante mille francs. 
Ainsi rédigé, et l'insertion requise pour satisfaire à 

la loi par le mandataire des de«x associés. 

Paris, le 27 février 1834. 

SOTMIER. 

ANNONCES JUSICIAX3.ES. 

ÉTUDE DE M
c
 ESNÉE , NOTAIRE. 

A vendre par !icit;ilion, en la chambre des notaires 
de Paris . par le ministère de M" Esnée , le mardi 29 

avril 1834 , 

Une MAISON sise à Paris, rue des Petits-Champs-
Saint-Martin, 2, quartier Saint-Martin , d'un revenu 

de 5,800 fr. 

Sur la mise à prix de 51 ,500 fr. 
Une autre MAISON, située à Paris, rue du Temple, 

n. 111, au coin de la rue Neuve-Saint-Laurent, d'un 
revenu de 2,400 fr. 

, Sur la mise à prix de .23,500 fr. 
Et une autre MAISON, sise commune de Gentilly, 

lieu dit le Moulin -de-la-Pointe , avec jardin de 7+ 
perches un quart, d'un revenu de 1,190 Ir. 

Sur la mise à prix de 7,200 fr. 

S'adresser à M° Esnée, notaire, rue Meslay, n. 38. 

ETUDE DE M ESNEE , NOTAIRE. 

Par licitation , 
Adjudication en la chambre des notaires de Paris , 

parle ministère de M" Esnée , le mardi 15 avril 183 1, 
sur la mise à prix de 58.000 fr. , 

D'une MAISON sise à Paris, rue Coquillière, n. 40, 

près le Palais-Royal, élevée de six élages, d'un revenu 
justifié de 4,400 fr. 

S'adresser à Me Esnée, notaire, boulevart Saint-
Martin , 33. 

ÉTUDE DE M
e
 MARCHAND , AVOUÉ. 

Vente et adjudication sur publicatioLS en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine , séant à Pa-
ris, en deux lots, 1° d'une MAISON sise à Paris, rue de 
la Tonnellerie , 2G, quartier des Marchés ; %' tt d'une 

grande et belle MAISON sise à Paris, rue de La Fon-

taine, 7, et rue du PuilsTlIermite , 12e arrondisse-
ment. L'adjudication préparatoire aura lieu le mardi 
19 mars 1834.— Mise à prix : 1 " lot, 30,000 lr. ; 2e toi, 
40,000 fr. — S'adresser pour les renseignemens , 1° à 
M* Marchand, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 
rue de Cléry, 36 ; 2" à Mc Babaud, avoué présent à !a 
vepte, rue de Louvpis, 2. 

ÉTUDE DE M
c
 COEFFIER , AVOUÉ 

à Beauvais {Oise)
3 

Adjudication le 9 mars 1834, en l'élude de Me Du-
monl, notaire a Beauvais, heure de midi , 

D'u i FONDS de commerce de draperies c-t nou-
veautés, sis à Beauvais , grande place, u. 2o55, uvic 
les marchandises qui en dépendent. 

La mise à piix est de 10,074 .'r. 

S'adresser pour les renseigncmens, en l'élude dudil 
M c Dumont, dépositaire du cahier des charges ; 

Et en celle de M° Coeffier , avoué poursuivant la 
vente. 

ÉTUDE DE M° ÉTIENNE-LOU1S HOCMELLE AÎNÉ, 

Avoué , rue Vide-gousset, «. 4, place des 

Victoires. 

Venle sur publications judiciaires, cn l'iuiàtehce 
des criées du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, séant au Paluis-de-Juslice, à paris, une 
heure de relevée. 

En un seul lot; d'une CHUTE d'eau Fde la force de 

70 à 80 chevaux; de vastes BATIMKNS à usage de fi-
lature de bourre de soie, MAISON bourgeoise, cour, 
écurie, hangar, enclos, canal, jardin fruitier et po-
lager; 

D'un MOULIN à l'anglaise, maison d'habitation 
cour, hangar, écurie et jardin potager; 

Anciens MOULINS, maison d'habitation 
Hangar, écurie et jardin potager ; 

AUBERGE dite des Ouvriers, cour, hangar jardin 
et pièce de terre; ' 

Une pièce de TERRE plantée en bois ; 

cour, 

Le tout d'un revenu de 2t ,000 fr., susceptible d'une 
grande augmentation, et situé au lieu dit les Mou-
lins-du-Gué, communes d'Itteville, de Baulne et de 

Cerny, canton de la Ferté-Aleps, arrondissement d'E-
tampes (Seine-et-Oise). 

Sur la mise à prix de 350,000 fr. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 
12 mars 1834. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Sle Hoemelle, aîné, avoué-poursuivant, dépo-

sitaire des litres et plans, demeurant à Paris, rue Vi-
de-goussel, n. 4, place des Victoires; 

2° A M" Lavocal, avoué, présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue du Gros-Chenet, n. 6; 

3" A Me Charpentier, avoué à Etampes, rue Saint-
Antoine, n. 4 ; 

4°.AM° Crattery, avoué à Etampes, rue Saint-
Jacques, n. 

A vendre, en la chambre des notaires de Paris , le 
4 mars 1834, par le ministère de M" Louvancour, 
l'un d'eux , 

Une MAISON sise à Paris, passage du Caire, gale-
rie Sainte-Foy, n0i 13, 14 cl 15. Cette maison , élevée 
sur cave et rez-de-chaussée, de deux étages, consiste, 
savoir : au rcz-de-eh.uissée, en deux boutiques et uu-
ai rière-boutique ; au premier étage , en deux chaîne 
lues ù feu et un peli. cabinet, et au 2« en deux cham-
bres, dont une à cheminée. 

Mise à prix : 19,000 fr. 

Il sera vendu à l'amiable s'il en e-t fait offre suf-
fisante. — S'adresser audit M" Louvancour, notaire, 
rue du Petil-Lion-Sainl-Sanveur, 17. 

Le prix de V insertion cslde i fr.parligne. 

AVIS DIVERS. 

MM. les actionnaires de l'ancienne Cotnp gaie 
française d'éclairage par le gaz hydrogène, connue 
sous la raison PAU WELS lils ai .À . t C*, sont préve-
nus qu'une première reparution de dividende aura 

lien incessamment, et que le mode de répartition sera 
arrêté dans une dé.ibérulioa de l'assemblée générale 
des actionnaires , qui est convoquée à cet effet pour 

le lundi 17 mars 183 1-, à midi précis, chez M
0 

CASTEL , notaire à Paris, rue Neuve-des-Pelils-
Champs, n. (il, dans laquelle les commissaires liqui-
dateurs rendront leur compte. Pour que la délibéra-

tion soit valable, ct que la répartition puisse avoir lieu, 
il faut lu présence de quatre-vingt huit actionnaires 
au inoins : ils sont invités à se trouver exactement à 

la téunion , et à prendre préalablement connaissance 
chez ledit M» CASTEL de ta situation des affaires delà 
liquidation. 

CABISET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 
aux -ventes des offices judiciaires. —Plusieurs litres 
et ofiices de Notaires, d'Avoués, Greniers. Agréés, 

Comnnssaires-priseurs tt Huissiers, à céder de suite. 
— S'adr. a M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.- Rue M,.zarine, 7, Paris. — Les 
lettres doivent être affranchies. 

EXCELLENT ?1R0P RAFFRAICIHSS.VNT 

D'oranges rouges de Malte pour soirées. Prix : 2 h 
et 4 fr. —Sirop de punch au rhum à 3fr. la boulillli ; 
id. au kireti, à 4 fr. Avec partie égale d'eau boui'-
lante ou d'une infusion rie thé , on fait de suite un 
punch des plus agréables. — A la pharmacie . m ..n 

Roule, n. 1 1 , près celle des Prouvaires. ÇAuraialrr 

DARTBES ET MALADIES SECRÈTES. 

Traitement et guérison radicale de ces maladies . 
en détruisant leur principe , par une méthode végé-

tale, prompte , peu dispendieuse et facile a suinee» 
secret , sans bains ni tisanne. Le docteur est visiuit 
de 10 heures à 4 heures, rue Aubry-le-llouclier, p.». 

el le soir à la pharmacie, rue J.-J- Rousseau, n. • 

Prompte, peu dispendieuse et garan.ieparUt* 

tous les malades de France avant (te rien paye», 
maladies secrètes, dartres, boutons, ulcères,jun» 
rhoïdes, douleurs, varices, glandes et enitrts nijUa" 

humorales. - Rue de l'Egout, 8 , 3
a
,
H

,
ara

';,'^c,eur 
heures à deux, par l'importante méthode du aou 

FERRY . (Affranchir.) 

•-abtml *>c comment 

AfiSKMWLEES DE CRÉANCIER* 

du mardi 4 mars. 

Cabinet de M. CLAUDOT (homme de loi), rue Man-
dar, u. 10, a Paris. Ventes, achats et échanges d'im-
meubles de toute nature, prix et situations, études, 
charges, offices tt établissemens de commerce en 
tous genres, on y donne et reçoit tous renseigne-
mens sans frais. (Affranchi, ), 

APPARTEMENT au 1" de 14 pièces et galerie de 
30 pieds , orne de glaces et boiseries, à louer , pour 
juillet prochain, rue Hautefeuille, n. 22. 

7.UBREI.U:-DUSSAUI.T
 e

l C«, M
J
' Je noavout. 

L uis MEBAUI.T , conlisfur. Syndicat,
 r

;,™.falir 

rUlBAUDEAU-BONTEMS tt e. e , manufjclur 

de verre*. C'oiicordat , 

LEC.RAND . aneie,,
 P

luin i»i»r. ClOluri , 

OU PIN , M
J

 ,1e draps. Vérificadou , 

GEît;"VËl. , M
J itS/Utt. Syndicat , 

GIRAUD ,i„ , lire .:liar|n-i,nc,'. C„r,cor ,at, 

F LOBER T jeune , M'
1
 de vin. CuiirorJat. 

BOUSQULT , uuurrissur de be.tâl>». ' 

du mercredi 5 mars. 

LEMAIRE. N„uve.,v, F ' 

BERTHEMtT, fpicfa 

CLOTURE DES 
AFFIRMATIONS-^ 

BOURG ET , M
J
 Je vin en gros . le j 

OUINTAINNE, uuurrisseur Je besliau* , 

BOURSE DU 5 MAUSi^J; 
I pl. b«-

Enregistré à Paris , le 
Reçu un franc" dix centimes 

Vu par le maitc du arron'i 

nuire PiuAK'l'"*'-légalisation de la ijgna' 


